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n° 65 132 du 26 juillet 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 juin 2010 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 mai 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 15 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et S.

DAUBIAN-DELISLE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

« l’adjoint du Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et appartenez à l’ethnie peul.

Vous habitiez de manière régulière dans le village de Ghaleabe avec votre famille. Vous faisiez un peu

de commerce à Ouro-Sogui dans une boutique. Vous vendiez des denrées alimentaires.

Vers l’âge de 25 ans, vous prenez conscience de votre homosexualité. Vous commencez à fréquenter

A. N. qui habite dans le village. Avec lui, vous vivez votre première relation sexuelle à l’âge de 27 ans

au village.
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Quand vous avez quitté votre commerce à Ouro-Sogui pour rentrer au village, vers juillet-août 2009,

votre famille vous demande de vous marier. Vous répondez à vos parents que vous n’étiez pas encore

prêt. Votre famille continue à faire pression sur vous mais vous refusez.

Vers la fin du mois d’août de l’année de 2009, vous décidez de dire à votre mère que vous êtes

homosexuel. Votre mère informe votre père qui décide de cacher cette vérité aux autres et de vous tuer.

Votre père vous dit que si vous refusez de vous marier, c’est que vous êtes homosexuel et que, dans ce

cas, vous ne pouvez plus rester à la maison. Mais la nouvelle se répand dans le village. Les villageois

vous jettent des pierres.

Le 23 septembre 2009, votre père décide d’en parler à la police pour essayer de vous dissuader. Un

jour, votre père fait appel à la police pour que vous soyez corrigé. Le même jour, la police vous emmène

à Matam. Vous êtes frappé. Vous êtes détenu jusqu’au 9 octobre 2009.

Grâce à la complicité d’un gardien qui a été corrompu par votre soeur et son mari qui est policier, vous

parvenez à vous échapper et à gagner Dakar. Votre oncle D.M. vous dit que vous devez quittez le pays.

Il organise votre voyage vers l’Europe.

Le 12 octobre 2009 vous embarquez à partir du port de Dakar à bord d’un bateau à destination de

l’Europe. Le 28 octobre 2009, vous débarquez au port d’Anvers et vous introduisez votre demande

d'asile le lendemain de votre arrivée présumée en Belgique.

B. Motivation

L’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la

vraisemblance de vos déclarations et amènent le CGRA à douter que les raisons que vous avez

invoquées à l’appui de votre demande d’asile sont réellement celles qui ont motivé votre fuite du

pays.

D’emblée, le Commissariat général (CGRA) relève que vous ne fournissez aucun document

d'identité ni aucun élément de preuve à l’appui de votre demande d’asile

Concernant d’abord l’absence de documents d’identité, vous mettez le CGRA dans l’incapacité d’établir

deux éléments essentiels à l'examen de votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié, à

savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat.

Par ailleurs, vous ne présentez aucun élément probant à l’appui de vos déclarations. Vous n’avez

entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en Belgique en vue de vous procurer un

commencement de preuve à l’appui de vos déclarations, alors que vous en aviez très clairement la

possibilité. Ainsi, par exemple, lors de votre audition, vous déclarez que vous êtes en possession d’un

acte de naissance (page 14). Or, lors de votre audition, il vous a été rappelé, à plusieurs reprises, la

nécessité de prouver votre identité. Or, jusqu’à présent nous n’avons reçu aucun document de votre

part. Dans le même sens, vous déclarez que votre carte d’identité se trouve à votre domicile et que vous

étiez en contact avec votre frère (page 5 et 7). A la question de savoir si votre frère peut vous envoyer

une copie de votre carte d’identité par courrier, vous répondez par l’affirmative (page 7). Or, jusqu’à ce

jour, nous n’avons reçu aucun document de votre part.

Il y a lieu de rappeler ici que « le principe général de droit » selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire

26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce. Par ailleurs, en l’absence du moindre élément objectif

probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur le contenu de vos déclarations en

audition. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises,

circonstanciées, cohérentes, plausibles et reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Tel n’est

pas le cas en l’espèce.
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En effet, le CGRA relève que vos déclarations concernant les éléments à la base de votre

demande d’asile, à savoir votre orientation sexuelle et les problèmes qui en ont découlé, ne sont

pas crédibles.

Ainsi, vous êtes resté peu précis sur la relation que vous entreteniez avec votre petit copain A.D. En

effet, vous ne savez pas dire s'il avait une copine (page 11), s'il avait un métier, qui payait ses

cigarettes, le métier de son père (page 12) ou ses plats préférés (page 13) par exemple. Ces

imprécisions sont d’autant plus invraisemblables que vous affirmez connaître A.D. depuis que vous êtes

très jeune (page 10) et que sa maison était mitoyenne de la votre (page 11).

De plus, vous avez été peu convaincant concernant les circonstances de votre rencontre avec A.D. En

effet, à la question de savoir comment vous avez su qu’il était homosexuel, vous répondez que vous

l’avez provoqué (pages 10 et 11). Lorsqu’il vous est demandé, à plusieurs reprises, d’expliquer ce que

vous vouliez dire en utilisant le terme « provoqué », vous ne répondez pas à la question (pages 10 et

11).

De plus, vous êtes resté peu précis lorsqu’il vous est demandé de décrire physiquement A.D. (page 12)

ou d’évoquer des anecdotes concernant votre relation (page 13).

Alors que le Commissariat général peut raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez, de façon

spontanée, donner plus de précisions sur votre relation avec votre petit copain, vos propos de portée

générale ne sauraient attester d’un vécu. En conséquence, le Commissariat général n’est nullement

convaincu de la réalité de votre relation tant les imprécisions et les méconnaissances concernant votre

petit ami sont importantes.

En outre, vous déclarez que, lorsque vous étiez en intimité avec votre petit copain, vous ne fermiez pas

la port à clé alors que vous étiez dans la maison familiale (pages 14 et 15). Sachant que dans une

société musulmane les relations sexuelles hors mariage sont prohibées et, a fortiori les relations

homosexuelles, ce comportement n’est pas compatible avec une personne qui dit craindre des

persécutions au sens de la Convention de Genève. Si tel avait été le cas, vous auriez été, normalement,

un peu plus prudent.

De plus, vous ne donnez aucune information pertinente tant concernant des lieux fréquentés par des

homosexuels au Sénégal que des lieux homosexuels en Belgique (page 14). A cet égard, il est

invraisemblable que vous dites avoir reçu le numéro de téléphone d'une association - très connue- qui

s'occupe des homosexuels mais que vous n'en connaissiez ni le nom ni l'adresse.

Par ailleurs, vous ne savez pas indiquer les sanctions prévues par code pénal sénégalais concernant un

acte homosexuel (page 14). Vous ne connaissez pas non plus de faits divers importants qui concernent

les homosexuels au Sénégal (page 15).

En outre, lors de votre audition, vous déclarez que vous avez été détenu dans un lieu de détention à

Matam. Lorsqu’il vous est demandé de préciser si c’est un commissariat ou une prison vous répondez

que vous ne savez pas (page 17). Votre réponse est d’autant invraisemblable que vous déclarez que

vous êtes resté détenu dans ce lieu du 23 septembre jusqu’au 9 octobre 2009. Par ailleurs, vous

déclarez que votre soeur et votre oncle ont organisé votre évasion et votre départ du pays. Dès lors,

vous aviez la possibilité de leur poser la question. Pareil désintérêt pour des questions aussi

importantes n’est pas compatible avec une personne qui dit craindre des persécutions au sens de la

Convention de Genève. Si vous aviez réellement été arrêté et détenu, vous vous seriez souciez de

savoir si c’était une prison ou pas et vous auriez été capable d'être précis sur les conditions de vie dans

cet endroit ainsi que sur les gens qui s'y trouvaient.

D'ailleurs, invité à raconter spontanément le déroulement d’une journée dans votre lieu de détention,

vous êtes resté extrêmement imprécis (page 17). Alors que le Commissariat général peut

raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez de façon spontanée parler du déroulement d’une

journée de détention, vos propos de portée générale ne sauraient attester d’un vécu. Lorsque des

questions plus précises vous sont posées, vous restez tout aussi vague. Ainsi par exemple, lorsqu’il

vous est demandé si les personnes que vous rencontriez lors de vos sorties quotidiennes de la cellule

étaient des détenus, vous répondez que vous ne savez pas. Dans le même sens, lorsqu’il vous est

demandé de préciser comment étaient habillées les personnes qui vous servaient, vous répondez que
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vous avez oublié (page). En conséquence, le Commissariat général n’est nullement convaincu de la

réalité de votre emprisonnement.

De surcroît, votre récit contient des invraisemblances internes. En effet, d’un côte vous déclarez que

votre père vous dit qu’il ne veut pas que les gens apprennent que son fils est homosexuel (page 20) et

d’un autre côté, vous déclarez que votre père a fait appel à la police pour vous corriger (page 16), ce qui

est contradictoire puisque dans le second cas, c’est comme si votre père disait aux autorités, et partant

à vos voisins, que son fils était homosexuel.

In fine, il n est pas crédible que votre oncle D.M. organise votre voyage vers l’Europe mais ne vous

laisse pas ses coordonnées ou les coordonnées d’une tierce personne (page 7) afin que vous puissiez

le contacter pour, par exemple, lui signifier que vous êtes arrivé a destination

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs

au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 1er à 4 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs en ce que la « motivation est inadéquate,

contradictoire et contient une erreur d’appréciation ».

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire,

d’annuler la décision « afin de renvoyer son dossier au CGRA pour investigations complémentaires sur

la réalité […] de son homosexualité, de son arrestation et de sa détention ».

4. Le dépôt de nouveaux documents

4.1 La partie requérante joint à sa requête deux nouveaux documents, sous forme de télécopies, à

savoir un extrait de son acte de naissance et sa carte d’identité nationale. Par courrier recommandé du

22 juillet 2010, elle fait également parvenir au Conseil différents documents, sous forme de photocopies,

à savoir une enveloppe, une lettre manuscrite non datée du frère du requérant, la carte d’identité

nationale du requérant et un extrait de son acte de naissance, tous deux déjà joints à la requête, ainsi

qu’une seconde enveloppe, une lettre manuscrite du 3 juillet 2010 émanant du compagnon du

requérant, A.D., et la carte d’identité nationale de ce dernier (dossier de la procédure, pièce 6). Par pli

recommandé du 28 mars 2011, la partie requérante transmet encore une lettre manuscrite du frère du

requérant du 7 novembre 2010 ainsi que l’enveloppe d’envoi de celle-ci (dossier de la procédure, pièce

12). A l’audience, elle dépose, sous son couvert, une photocopie du courrier du 26 août 2010 que le
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président de l’ASBL Tels Quels a envoyé au Conseil le 27 août 2010 (dossier de la procédure, pièces 8

et 15).

4.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3 Le Conseil estime que ces documents satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er,

alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle et

décide dès lors d’en tenir compte.

4.4 Par pli recommandé du 23 mai 2011, la partie requérante a transmis au Conseil douze photos sur

lesquelles elle apparaît à l’occasion de la Gay Pride de Bruxelles de mai 2011 (dossier de la procédure,

pièce 16).

4.4.1 Ces pièces ont été produites après la clôture des débats.

En vertu de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, « Par dérogation à l'alinéa 2 et,

le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une bonne administration de la

justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa connaissance par les parties,

en ce compris leurs déclarations à l'audience ». Cette disposition autorise ainsi la production d’un

nouvel élément jusqu’à l’audience ; elle ne permet toutefois pas cette possibilité postérieurement à la

clôture des débats. En outre, la partie requérante fait parvenir ces pièces sans assortir son envoi d’une

demande précise, sinon celle de les joindre à son dossier qui est pendant (traduction du néerlandais).

4.4.2 En conséquence, le Conseil estime ne pas devoir tenir compte de ces photos parvenues après la

clôture des débats.

5. Les motifs de la décision attaquée

5.1 L’adjoint du Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire pour différentes raisons. Il relève tout d’abord que le

requérant ne fournit aucun document prouvant son identité, ni aucun élément de preuve à l’appui de sa

demande d’asile. Il souligne ensuite l’absence de crédibilité de son récit.

5.2 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

6.1 La décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du

requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.2 Quant au fond, les arguments des parties portent en substance sur la question de la crédibilité des

faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.

6.3 L’adjoint du Commissaire général refuse, en effet, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant

en raison de l’absence de crédibilité de son orientation sexuelle et des problèmes qui en ont découlé. A

cet effet, il relève, d’une part, des imprécisions et des incohérences concernant le compagnon du

requérant, leur rencontre et leur vie amoureuse, qui l’empêchent de croire à la réalité de leur relation. Il

souligne également le comportement imprudent du requérant. En outre, il fait valoir que le requérant ne
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donne pas d’information pertinente sur les lieux fréquentés par les homosexuels, tant au Sénégal qu’en

Belgique. Enfin, il constate que le requérant ignore les sanctions prévues par le Code pénal sénégalais

concernant les actes homosexuels, ainsi que des faits divers importants au sujet des homosexuels au

Sénégal. D’autre part, l’adjoint du Commissaire général reproche au requérant son ignorance quant à

son lieu de détention et des imprécisions relatives à ses conditions de détention. Enfin, il souligne des

invraisemblances dans le récit du requérant, ainsi que dans les conditions de son voyage vers la

Belgique.

6.4 La partie requérante rétorque que les motifs de la décision sont insuffisants, inexacts et inadéquats

et conteste l’appréciation subjective que la partie défenderesse a faite de son récit, notamment de son

homosexualité, qu’elle estime crédible et cohérent.

6.5 Le Conseil relève que la partie requérante a joint à sa requête sa carte d’identité nationale et un

extrait de son acte de naissance ainsi que divers documents destinés à établir les faits qu’elle invoque.

Dans cette mesure, le motif de la décision qui lui reproche de ne fournir aucun document d'identité, ni

aucun élément de preuve à l’appui de sa demande d’asile a perdu toute pertinence.

Par ailleurs, le Conseil estime que la méconnaissance reprochée au requérant des lieux de rencontre

homosexuels au Sénégal et en Belgique ainsi que des sanctions précises prévues par le Code pénal

sénégalais en cas d’acte homosexuel manque de pertinence ; il ne s’y rallie dès lors pas.

6.6 Le Conseil rappelle d’emblée que le principe général de droit, selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur », trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du

Commissaire général, en cas de rejet de la demande, ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer

dans son pays d’origine. Le Conseil souligne en l’occurrence que la question pertinente consiste à

apprécier si le requérant peut convaincre, par ses déclarations et par le biais des informations qu’il

communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution et qu’il a des raisons

fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

6.7 Le Conseil constate que, si la partie requérante avance différents arguments pour expliquer les

incohérences qui lui sont reprochées, elle ne formule toutefois aucun moyen sérieux susceptible de les

dissiper et ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit et le

bien-fondé de ses craintes.

6.7.1 Ainsi, alors que la partie défenderesse reproche au requérant de rester vague en ce qui concerne

sa relation avec son compagnon, les circonstances de leur rencontre, la description physique de ce

dernier et des anecdotes concernant leur relation, la partie requérante soutient que « […] le requérant

souhaite préciser qu’il n’avait pas perçu l’importance d’être extrêmement précis à cet égard afin de

convaincre le CGRA de la réalité de sa relation amoureuse » et qu’ « […] un doute subsiste donc sur ce

point » (requête, page 3).

A la lecture du rapport d’audition du 19 février 2010 au Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») (dossier administratif, pièce 3), le Conseil

constate que l’adjoint du Commissaire général a valablement pu considérer que les propos très peu

circonstanciés du requérant ne suffisaient pas à établir la réalité de sa relation avec son compagnon.

Pour le surplus, la partie requérante n’apporte toujours pas davantage de précisions dans sa requête à

ce sujet.

6.7.2 Ainsi encore, la requête n’apporte aucune explication convaincante susceptible de justifier

l’imprudence du requérant et de son compagnon, qui ne fermaient pas la porte de leur chambre à clé

lors de leurs relations intimes.

Le Conseil estime qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant et son compagnon ne prennent pas un

minimum de précautions, alors qu’ils avaient des relations intimes, et cela même si « […] les membres

de la famille avait (sic) pris l’habitude de s’annoncer et d’attendre son autorisation avant de rentrer dans

sa chambre » (requête, page 4).
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6.7.3 Ainsi encore, alors que la partie défenderesse relève qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant

ignore le lieu exact de sa détention et soit tout à fait imprécis quant au déroulement d’une journée de

détention, la partie requérante soutient que « […] le requérant n’a à nouveau pas perçu l’importance pour

lui d’être le plus précis possible sur sa détention de manière à emporter la conviction du CGRA à cet

égard » (requête, page 5).

Le Conseil constate que les explications du requérant à cet égard ne sont pourtant nullement

convaincantes. En effet, le requérant prétend avoir été détenu durant dix-sept jours, alors qu’il ne

parvient à donner que des renseignements tout à fait généraux sur ses conditions de détention (dossier

administratif, rapport d’audition du 19 février 2010, pièce 3, pages 17 à 19). Pour le surplus, la partie

requérante n’apporte toujours pas davantage de précisions dans sa requête à ce sujet.

6.7.4 Ainsi encore, le Conseil n’est nullement convaincu par l’explication donnée dans la requête pour

justifier que le père du requérant fasse appel à la police, explication selon laquelle « […] son père n’avait

plus d’autres solutions que de faire appel à la police pour le corriger même si cela allait éveiller la

curiosité et la suspicion de certains voisins » (requête, page 5). En effet, le Conseil n’estime pas

vraisemblable que le père du requérant fasse appel à la police pour dénoncer l’homosexualité de son fils,

alors qu’il ne voulait pas que l’on apprenne que son fils était homosexuel (dossier administratif, rapport

d’audition du 19 février 2010, pièce 3, page 16).

6.7.5 Ainsi enfin, la partie requérante soutient que les incohérences relevées par la partie défenderesse

ne sont pas suffisantes pour mettre en cause son orientation sexuelle.

Le Conseil estime au contraire que les imprécisions et les ignorances du requérant au sujet de son

compagnon et de sa relation avec lui sont telles que l’adjoint du Commissaire général a légitimement pu

considérer que son homosexualité n’est pas établie à suffisance.

Le Conseil relève par ailleurs que la partie requérante n’apporte aucun élément crédible qui permette

d’établir la réalité de sa nature homosexuelle. Ainsi, le courrier du 26 août 2010 émanant du président de

l’ASBL Tels Quels manque de pertinence à cet égard. En outre, la référence dans la requête à l’arrêt du

Conseil n° 30 253 n’est pas relevante en l’espèce, cet arrêt concernant un ressortissant mauritanien et

pas sénégalais.

6.8 A l’appui de ses allégations, la partie requérante verse différents documents au dossier de la

procédure (supra, point 4).

6.8.1 Le Conseil rappelle que la preuve en matière d’asile peut s’établir par toute voie de droit et qu’un

témoignage privé est dès lors susceptible de se voir reconnaître une certaine force probante. Il

considère toutefois qu’en l’espèce les témoignages produits, à savoir la lettre du 3 juillet 2010 émanant

du compagnon du requérant et le courrier du 7 novembre 2010 du frère du requérant, ne permettent pas

de restaurer la crédibilité défaillante du récit du requérant.

En effet, le Conseil relève, d’une part, que le caractère privé de ces correspondances limite le crédit qui

peut leur être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles

elles ont été rédigées et rien ne garantissant dès lors leur sincérité ; d’autre part, ces courriers restent

particulièrement vagues et n’apportent, en tout état de cause, aucun éclaircissement sur les faits

invoqués par le requérant, ni sur l’arrestation de son compagnon.

6.8.2 Quant au courrier précité du 26 août 2010 du président de l’ASBL Tels Quels, le Conseil observe

qu’il n’émane pas d’un témoin des faits qu’expose le requérant. En outre, son auteur se livre à une

critique de la décision de la partie qui ne convainc nullement le Conseil.

6.8.3 En conclusion, ces documents ne suffisent pas à restituer au récit du requérant la crédibilité qui lui

fait défaut.

6.9 En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision, autres que ceux qu’il ne fait pas siens,

portent sur les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet,

à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’il invoque ou de

la crainte qu’il allègue. Le Conseil considère que l’adjoint du Commissaire général a valablement pu

conclure à l’absence de crédibilité des problèmes que le requérant prétend avoir rencontrés en raison de

son homosexualité et de sa nature homosexuelle même. Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus

avant les autres motifs de la décision attaquée, qui sont surabondants, ainsi que les arguments de la

requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre
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conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit du requérant et, partant, du bien-fondé de la crainte

de persécution qu’il allègue. Le Conseil souligne dès lors qu’il ne lui manque aucun élément essentiel qui

l’empêcherait de statuer et qu’il n’y a donc pas lieu d’annuler la décision et de renvoyer l’affaire au

Commissaire général pour que celui-ci procède à des mesures d’instruction complémentaires.

6.10 Le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 57/7 ter nouveau de la loi du 15 décembre 1980

stipule également que « le Commissaire général peut, lorsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, juger la demande d’asile

crédible si les conditions suivantes sont remplies [et notamment si] : a) le demandeur d’asile s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes

et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le

bénéfice du doute qu’il revendique.

6.11 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi l’adjoint du Commissaire général aurait violé les dispositions légales citées dans la

requête ; il estime que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle

parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée en cas de retour au Sénégal.

6.12 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

7.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2 A l’appui de sa demande de protection subsidiaire (requête, page 3), la partie requérante fait valoir

qu’en cas de retour au Sénégal, elle risque de subir des traitements inhumains et dégradants tels qu’elle

les a déjà subis par le passé (requête, page 3).

7.3 Le Conseil constate ainsi que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits manquent de toute crédibilité et que ces motifs ne sont pas établis, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements

et motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le

requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la



CCE X- Page 9

loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

7.4 En outre, à supposer que la requête viserait également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne

fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation au Sénégal

correspondrait actuellement à un tel contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », ni que le requérant risquerait de subir pareilles menaces s’il devait y retourner.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au

Commissaire général « pour investigations complémentaires sur la réalité [..] de son homosexualité, de

son arrestation et de sa détention ».

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille onze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


